
LISTE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

TAUX CATÉGORIE
NUMÉRO DÉSIGNATION DES MARCHANDISES DE BASE D'ECHEIONNEMENT

8502.20.00 Groupes électrogènes à moteur à piston à allumage
par étincelles ^moteurs à explosion) :

A Pour lesquels une utilisation sur des aéronefs
civils est certifiée (voif la note
supplémentaire 1 des E: U., chapitre 88) ........ Franchise D

B S'ils constituent l'équipement d'origine d'un
véhicule automobile (voir la note supplémentaire 1
des É: U., chapitre 87) . . . . . . . . . . . . . . . . . .Franchise D

C Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 % B
8502.30.00 Autres groupes électrogènes :

A Pour lesquels une utilisation sur des aéronefs
civils est certifiée (voir la note
supplémentaire 1 des É: U., chapitre 88) ........ Franchise D

B S'ils constituent l'équipement d'origine d'un
véhicule automobile (voir la note supplémentaire 1
des É: U., chapitre 87) . . . . . . . . . . . . . . . . . .Franchise D

C Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 95 B
8502.40.00 Convertisseurs rotatifs électriques :

A Pour lesquels une utilisation sur des aéronefs
civils est certifiée (voir la note
supplémentaire 1 des É: U., chapitre 88) ........ Franchise D

B S'ils constituent l'équipement d'origine d'un
véhic}ile automobile (voir la note supplémentaire 1
des E: U., chapitre 87) . . . . . . . . . . . . . . . . . . Franchise D

C Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 %

8511 Appareils et dispositifs électriques d'allumage ou de
démarrage pour moteurs à allumage par étincelles ou
par compression (magnétos, dynamos-magnétos, bobines
d'allumage, bougies d'allumage ou de chauffage,
démarreurs, par exemple); génératrices (dynamos,
Alternateurs, par exemple) et
conjoncteurs-disjoncteurs utilisés avec ces moteurs;
leurs parties :

8511.10.00 Bougies d'allumage
A Pour lesquels une utilisation sur des aéronefs

civils est certifiée (voir la note
supplémentaire 1 des É: U., chapitre 88) ........ Franchise D

B S'ils constituent l'équipement d'origine d'un
véhicule automobile (voir la note supplémentaire 1
des É: U., chapitre 87) . . . . . . . . . . . . . . . . . .Franchise D

C Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.1 % C
8511.20.00 Magnétos; dynamos-magnétos; volants magnétiques

A Pour lesquels une utilisation sur des aéronefs
civils est certifiée (voir la note
supplémentaire 1 des É: U., chapitre 88) ........ Franchise D

B S'ils constituent l'équipement d'origine d'un
véhicule automobile (voir la note supplémentaire 1
des E: U., chapitre 87) . . . . . . . . . . . . . . . . . .Franchise D
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